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À MON AMIE A

Doux zéphirs des grands lacs de ma chère patrie,
Qui parfumez votre aile aux verts gazon@ des pr a,
Et qu'anime l'aurore à ses rayons dorés 1
Fraiches enteurs des bois!1 Encens de la prairie 1

Suave odeur du thym que la brise marie
A l'arômîe eniva ant des rosiers empourprés 1
De vous (lui inomtez tous vers lea cieux azurés,
Quand sourit le printemàps sur la rive fleurie,

Un seul arrive à Dieu! 5 C'est toi, pur, divin na.rd
Des la timîide fleur qui se voile au regard,
Et de qui tei ressemble, ô tendre violette 1

Et toi donc, ma mignonne !. A l'ombre ainsi vis-tu,
Toi, meisse des beautés, de l'esprit fleur parfaite,
D'où jusqu'au ciel s'exhalcs un pas fum de vertu!1

C. PHILI!PE BEAULIBU.

Cacouna, Décembre, 1890.

LA VIE ANUÉRICAINE

(Suite)

Exfoser le mal, c'est indiquer le remède. Cette
p-tite étude ne peut avoir d'autre prêtt ntion et je
devrais peut-être m'artrêter ici, en ce, qui touche
aux questions (lu mariage.

Cependant, sans sortir de mon rôle, il ne me
parait pas inutile de consacrer quelques lignes
encore à ce sujet pour exposer d'unîe manière gé-
nérale les abu'. qui se commettent autour du
mariage et recherchier les mesures légales qu'on
pourrait y opposer.

Il ase serait difficile d'pmprunter une sugges-
tion quelconque sur ce sujet aux jr'urnaux améri-
cains.. Les eni4vements, les divorces, les cas de
polygamie semblent n'être pour eux qu'une ma-
tière à reportage. L'habitude est une seconde
nature et le public américain est tellement habi-
tué à ces aventures qu'il les regarde comnie natu-
ri-lies et ne songe même pas à en entraver la mar-
che ordinaire par un remaniement du code.

Cependant, sanis être prophiète, on peut pré-lire
que le temps est pioch)e où le débordement des
scandales deviendra bi violentý, quil faudra y op-
poser une digue sous peine de voir la société sub-
mergée dans la corr-uption. Les raffinements de
la civiisation mjoderne nous y poussent fat ale-
ment. P1u4 que toute autre, la société américaine
est exposée à des catastrophes de ce génie, à
cause de sa grande liberté qui peut, dégénérer
souvent en licence, L'Angleterre a fourni une
partie de sa législation aux Etats-Unis, mais elle
a pour se protége-r dans la question qui nous oc-
cupe son esprit aristocratique qui met une barrière
presque infranchissable entre ses diverses clause
et le r -spe'ct des parents d'un bout à l'autre de
l'échelle sociale.

Les autres nations européennes ont consacré le
principe et assut é l'exercice de l'autor-ité pater-
nelle par des lois sévères.

Voilà pourquoi, nous autres, Européens, qui
habitons l'Amérique, en fai.,ant forcémient la
comparaison de l'A ncien Monde avec le Nouveau,
nobus soumîmes frappés d une foule de choses aux-
quelles les natifs prêtent peu d'attention. C'est
naturel. Il en est de même pour un Américain
qui séiourne quelque temp'. en Europe.

Est-ce à dire que nous devions blâmer tout ici
et chanter à plein gosier les louanges de la vieile
Europe?1

Non.
Les Etat s- (i nie sont un pays d'une étendue à

peu près égale à celle de l'Europe toute entière
avec une population d'environ soixante cinq mil-
lions d'habitants seulement. Et quelle popula-

C)Fiction poétique.

tion 1 Toutes les races, toutes les couleurs que la
terre pe'ut fournir.

Est-il donc étonnant que dans ce milieu com-
posé d'éléments si liétérogènes, et disséminés sur
un si vaste territoire, il se comnmetto plus de cri-
mes ou d'abus que chez les vieilles nations euro-
péennes que la population hémogène et concentrée
permet de policer efficacement 1

Les auteurs de la Constitution Américaine, en
proclamant leurs principes libéraux n'avaient
certes pas prévu l'abus qu'on en pouvait faire.

Apr-ès s être soubtrait à un pouvoir ar-bitraire
ils ne songeaient qu'à faire bénéficier leurs com-
patriotes et leurs descendants de la liberté pour
laquelle ils avaient combattu et souflièrt.

Pouvaient iis soupçonner que cette république
qu'ils fondaient deviendrait en si peu de temps
le champ de lutte des ambitions des peuples de
toute la terre?1

Pouvaient- ils prévoir les grandes découvertes
modernes qtri sui'primtent en qutlques sor-te les
distances?1 Auraient ils cru que moinâ d'un riècle
après la signature de la Consbtitution les Etats-
Unis verraient débarquer annuellement sur leurs
bords, un demi million d'émuigrants de toutes les
parties du monde?1 Comnment soupçonner qu'il
deviendrait nécessaire un jour d'interdire aux Chi-
nois l'entrée des ports américains sous peine de
voir en peu d'années le pays iuontdé par l'immiigra-
tion des Célestes et ses ouvriers succomber sous
leur concurrence?1

Non, ils uie soupçonnaient rien de tout cela, pas
plus que les dttsme,. américaines, contemporaines de
Washington, ne se sýeraienit douté qu'un jour viten-
sIrmit où leurs petites filles-seraient assez désobéis-
santes à douze ans pour ne plus vouloir aller à l'é-
cole, et s'en têter à se marier avant 1 âge raîaon-
nable et sans le consentement de leurs parents.

Dans ces temps de bonne simuplicité, un homme
s'attachiait à sa femme et ne cherchait pas à chan-
ger d'épouses comme de chemises, encore moins à
en prendre deux, trois, quatre à la fois.

Mais l'abus appelle itievitablement la correction.
Aux Etats Unis, Comme partout ailleurs et

peut être même plus qu'ailieu rs on entend ctrier ré-
firme. Les deux partis politiques qui se dispu-
taient le pouoir, il y a quelque temps ont inscrit
ce mot en tête de leur programme aux élections
dernières et eii ont fait leur arme principale, danîs
la granîde lutte électorale. C'est reconnaître l'im-
portance de ce mot et l'intérêt qu'il. excite dans les
masses. Réforme' électorale, réf5orme politique,
financière, administrati ie, réforme partout, dans
toutes les branches du gouvernement. Il nie semble
que lorsqu'on aura suffisamment réfoimé sur ce
grand terrain où l'attention publique se trouve ac-
tuellement concentrée au lendemain des élections
présidentielles.,I1oeuvre des réformat eurs devra se
poursuivre sur un autre terrain, celui des moeurs.

Qut-lles mesures adoptera-t-on pour réformer la
législation sur le niarioge, diminuer autant que pos-
sible les abus qui se commettent de ce côté, soit
par des unions hâtives, suit par des divorces trop
fréquents et non justifiés, ou, pis encore, par la
polygamie?1

Les lois europée-nnes, de la France par exemple,
sont efficaces, mais trop compliquées et trop sé-
vères. Personne ne sonègerait sérieusement à les
implanter aux Etat-s Unis, parce qu'elles ne sont
.pas dans les moeurs du pays. Si les droits des pa-
rents doivent être respectés, ceux des eifants
doivent l'être également. On peut reprocher à la
Franîce de faire trop pencher la balance du côté
des parents, et à l'Amérique de la faire trop pen-_
Cher du côté des enfants.

La liberté des enfants doit-être respectée. D'ac-
cord. Mais à quel âge cette liberté doit elle eni-

Ltrer en ligne de compte?7 On peut certainement
fixer cet âgýe, mais pour que cette détermination

ipassât réellement dans la pratique, ne serait-il
3point nécessaire d'ini roduire dans l'ad ministration

l'ta- oie u'il existe en France?1 Pourrait.on

Cela semble drôle, mais c'est la vérité.
La loi exige des publications pour une vente, et

aucune pour le mariage, dans certains Etats.
Une siniple publication officielle de 8 jours

avant le mariage, l'obligation de rélebrer cette
cérémonie dans le district où l'un des deux fuîturs
conjoints à son domicile, de fournir des bons
témoins connaissant b)ien les mariés, emîpêchieraient
déjà bien dev folies de gamins, sans mettre obsta-
cle aux désirs, légitimes des jeunes gens sérieux et
en à ge.

Tel qui reculerait devant un véritable enlève-
ment, comme il existe en France, et la perspective
de rester seulement huit~ jouis dans un état non
légal, n'hésite pas devant la possibilité de se ma-
rier légalement, d'une façon tout à fait sommaire,
à n'importe quelle hieure, devant un juge, un
maire, uin minàistre d'un culte quelconque, inté-
ressé souvent par l'espoir d'un gain, à fermer les
yeux.

L-e divorce demande à être établi sur des bases
moins élastiques. L'ex périence indique suffisam-
ment les réformes à y opérer.

Quant à la poligamie, les nouvelles dispositions
légales indiq1 uées pour le matiage la rendrait-at
moins facile et moins fréquente. Pour la rendre
complètenient, imîpossible, il faudrait la produc-
tion de pièces justificatives qui entraîneraient
1 adoption de l'état civil,

LA FEMME EN POLITIQUE.

Sans avoir jamais donné à la question toute
l'attention qu'elle mnérite,fJincline à croire que la
femîme ebt apuelée tôt ou tard à transformer le
monde politique et social. Dans toua le-s cas on
peut discuter l'opportunité présente d 'accorder
le suffrage universel aux fenmmes et de les; mettre
politiquement à la hauteur des homîmes, sans leur
coiitester le droit qu'elles y pensent avoir.

Si la solution (lu problèmie ne dépendait que de
la recontiaistsance tlléorique de cs- droit, un vote
pur et simple le consacrerait probablement bien-
tôt. Mais est-il nécessaire d'ajouter qu'en poiti-
que il y a d'autres considérations que celles du
di-oit abstrait, et qu'avant d'adopter une me>sure,
il s'agit d'en lbt-n mesurer les conséquences.

Quelles seraient donîc le-, conséquences de l'adop-
tion du sutl*ra-te féiîtirin?

Les uns pi étende'nt qu'il n'y aurait rien de mo-
difié prufotidênient, du mîoitns dans les pi entiers
temîps. Ils t-n doinnenit pour raison que la femme
n'étant pas habituée à soit rôle électoral voterait
suivant l'es inspirations de son mari ou de ses
proches.

Il n'y a pas à s'y fier. C'est méconnaître le na-
turel quelque peu taquin de la femme. Libre tout
d'un coup, et armée d'une ai-me terrible, elle nous
ferait payer cher, probablement, toutes les restric-
tiotis imiposées jusqu'alors, à son sexe, ne voyant
là dedans qu'une petite malice ou une vengeance
toute naturelle.

Le vote féminin aurait certes une influence très
dé"ýirable dans toutes les questions d'éducation, de
moeurs, de moralité pour lesquelles la nature dis-
pose la femme bien autreentt que ngus. Elle ne
r-eculerait point devant des considérations budgé-
taires, pour arrêôter l'expansion formidable donnée
de xî.,s jours au commerce des liqueurs, du tabac,
aux niaisons de je-ux, à tous les antres d'ab)rutisse-
ment et de débauche patentés par l'Etat. Une

,commission suisse nommée récemment pour faire
un rapport, sur les moyens propres à enrayer les
progrès de l'alcoolisme déclare n'en trouver aucun.
Restru indre le conmnerce de l'alcool, c'est en effet
s'Pattaquer à la nmeilleure source des revenus pu-
blics. Elle proclamée donîc que le cabaret, est une
institution utile où l'ouvrier va se. reposer des
fatigues de la journée, et que l'excès de l'alcool est
blâmable.
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